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La majorité sénatoriale, non contente d’avoir voté la transformation de La Poste en
société anonyme, a aussi sorti de son chapeau un amendement surprise : La Poste
pourra instaurer un régime collectif obligatoire de protection sociale complémentaire
pour les fonctionnaires. Chacun comprend déjà qu’il perdra une liberté de choix…

D’aucuns voudraient nous faire croire que les postier(e)s fonctionnaires, soumis à un tel régime,
seraient financièrement gagnants. C’est là une analyse à court terme, simpliste et dangereuse.
C'est oublier un peu vite les conséquences de la mise en place d’un contrat collectif.

Certes, le fonctionnaire pourrait se réjouir de voir une partie de sa cotisation prise en charge
par l’employeur. À première vue, c’est tout bénef ! Difficile d’être contre… Mais ce que taisent
les promoteurs de ce projet, c’est la grande désillusion lors du passage à la retraite.

Mécaniquement, la cotisation explose du fait :
� du désengagement de l’employeur (vous quittez l’entreprise, finie la prise en charge !),
� d’une possibilité de majoration par l’organisme assureur, pouvant aller jusqu’à 50 %

du montant total de la cotisation.

Résultat des courses : le "bénéfice" engrangé pendant la période d’activité fond comme neige
au soleil pour finalement se transformer en perte sèche, d’autant plus lourde à supporter que les
revenus des retraités sont plus faibles. Autant dire un bonus provisoire pour un malus définitif…

Pour FO COM, la justice commande que les avantages accordés aux uns
ne pénalisent pas les autres. La complémentaire santé, comme la Sécu,
doit accompagner l’individu toute sa vie, avec un haut niveau de qualité
à un coût supportable, gagé par le principe de solidarité.

FO COM demande que tous les fonctionnaires actifs ou retraités, puissent
bénéficier, sans discrimination, des meilleures conditions financières pour
leur complémentaire santé.

Le vrai bonus, il doit valoir pour tout le monde :
cela s’appelle la solidarité !

Complémentaire santé
obligatoire pour les fonctionnaires :
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